
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’I.F.R.A.S.S.-  regroupe  3 Pôles de Formation 

�  Pôle Education Spécialisée  préparant  

�  au Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé  
�  au Diplôme d’Etat de Moniteur-Educateur 

 
 �  Pôle Petite Enfance préparant  

����  au Diplôme d’Etat d’Educateur de Jeunes Enfants 

 �  Pôle Santé préparant  

�  au Diplôme d’Etat de Puériculture 
�  au Diplôme d’Etat  d’Auxiliaire de Puériculture 
�  au Diplôme d’Etat d’Aide Soignant(e) 
�  au Formation des Assistantes Maternelles 
 

�  Pôle Service à la Personne préparant : 
 

      �  au Diplôme d’Etat d’Aide Médico-Psychologique 
 

L’I.F.R.A.S.S. est agréé  au titre des formations initiales par le Ministère du Travail, des Relations Sociales et de la Solidarité, par le Ministère de l’Education Nationale et de 
l’Enseignement Supérieur, par le Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports et par le Ministère de la Justice,  et également au titre de la Formation Professionnelle 
Continue. 
 
L’I.F.R.A.S.S.  est intégré au  Plan Régional De Formation  de la région Midi-Pyrénées 
 
Notre Institut  gère également : 

�  Un Département Formation Continue 
�  Un Département Recherche et Etudes 
�  Un Département  Préparation aux Concours d’entrée des Centres de Formation du Secteur Sanitaire et Social :  
    Moniteur-Educateur, Educateur Spécialisé, Educateur de Jeunes Enfants, Puériculture, Auxiliaire de Puériculture, Aide Soignant (e) 
�  Un Centre  de  Documentation ouvert aux Etudiants et Professionnels 

 
L’ I.F.R.A.S.S. 

INSTITUT DE FORMATION, RECHERCHE, ANIMATION, SANITA IRE ET SOCIAL 

2 bis, rue Emile Pelletier BP 44777  31047 TOULOUSE  CEDEX 1 

Siret 439 088 501 000 28  - APE 803 Z  - Associatio n Loi 1901 
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POLE EDUCATION SPECIALISEE : Formations initiales d e MONITEUR EDUCATEUR et D’EDUCATEUR SPECIALISE 

Direction : Pierre Lalart 
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L’AMBITION DES PROJETS PEDAGOGIQUES DE L’IFRASS 
(extraits des projets pédagogiques  Moniteur Educateur et Educateur Spécialisé) 

�

 
Laïcité, citoyenneté, respect de la personne aidée,  rencontre de l’autre dans sa différence  : ces valeurs constitutives de l’IFRASS depuis sa création se 
traduisent aujourd’hui concrètement par : 
- l’inscription volontaire de l’Institut dans un quartier populaire, marqueur de la volonté de l’IFRASS de contribuer à la lutte contre toutes les formes 

d’exclusion, dont celles qui frappent certains territoires déqualifiés ; 
-  
- la conception de l’espace de l’Institut comme un espace de vie, de rencontres et de débats citoyens, ouvert sur les débats de la cité ainsi que l’illustrent 

les thèmes du café citoyen, mais aussi ouvert à une réelle participation des étudiants à la vie institutionnelle en tant qu’usagers du centre de formation. 
 
 
1- Des projets en phase avec les orientations minis térielles et régionales 
 
Les projets pédagogiques de l’IFRASS, en conformité avec les obligations ministérielles intègrent dans ses lignes de force les principales orientations du 
schéma régional des formations sanitaires et sociales du Conseil Régional Midi-Pyrénées : 
 

·  la prise en compte des (nouvelles) problématiques sociales considérées comme prioritaires (mise en place de séminaires portant spécifiquement sur 

ces questions) ; 

·  l’attachement à développer une culture commune entre travailleurs sociaux et professionnels du soin favorisant le savoir travailler ensemble tout en 

respectant les spécificités de métier (le décloisonnement entre centres de formation est travaillé via des séquences de formation communes : entre 

Educateur Spécialisé (IFRASS) et Assistant de Service Social (ERASS), Educateur Spécialisé, Educateur de Jeunes Enfants et Puéricultrice 

(IFRASS) ; 

·  un système de formation repensé en vue de s’inscrire dans des parcours de formation personnalisés tout au long de la vie (l’approche modulaire par 

les compétences, l’importance accordée au travail des acquis des apprenants, l’accompagnement de la formalisation des enseignements de 

l’expérience, … constituent autant d’inflexions du projet pédagogique en vue d’accueillir et de mixer des publics aux profils très hétérogènes) ; 
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·  le développement d’une démarche qualité en formation (fil conducteur du projet de par sa centration sur ses usagers et plus particulièrement sur une 

approche du dispositif de formation comme dispositif donnant une place centrale à la démarche de construction de ses savoirs et compétences par 

l’usager apprenant) ; 

·  le décloisonnement entre les centres de formation de travailleurs sociaux et les universités et l’inscription des formations sociales et sanitaires dans 

l’espace européen ; 

·  la contribution à l‘aménagement du territoire via la mise en place de plates-formes territorialisées.  

 

2- Des projets fixant des défis  

 

- Le défi d’un profil de professionnel singulier marq ué par un style spécifique de l’IFRASS,  certes en conformité avec les exigences actuelles des 

référentiels professionnels et des diplômes réformés, mais aussi en capacité de s’adapter avec intelligence aux mutations en cours, donc en mesure de 

s’inscrire dans le changement et d’être un acteur impliqué du changement.  

- Le défi de la démarche compétences  : des professionnels en mesure d’avoir l’intelligence des situations et donc d’être dans des logiques d’action, 

d’agir avec compétence mais aussi de réinterroger les cadres de l’action (ceux de la commande publique et leurs propres cadres) ; 

- Le défi de parcours de formation davantage personna lisés , en fonction des acquis et des projets des publics (étudiants avec un bon niveau 

académique, professionnels en situation de réorientation professionnelle, professionnels accédant à un autre niveau de qualification via la VAE1, 

professionnels inscrits dans des logiques de perfectionnement et d’utilisation d’un DIF ayant un volume horaire important,…) : obligation de structurer un 

dispositif de formation relativement flexible et personnalisé ; 

- Le défi de parcours de formation inscrits dans la n ouvelle architecture de l’espace européen de l’ense ignement supérieur  (LMD2, système de 

crédits ECTS3). 
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1  VAE : validation des acquis de l’expérience 
2  LMD : Licence Master Doctorat 
3  ECTS : European Credit Transfert System 
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LE PROCESSUS DE FORMATION 

 

 

 

La démarche de formation « en alternance » (école-terrains de stage) est conçue comme un véritable processus de professionnalisation  partagée avec les 

milieux professionnels. C’est aussi  un dispositif d’apprentissage piloté par l’étudiant, accompagné par le centre de formation,  en coopération avec les 

terrains de stage. 

Cette professionnalité à acquérir repose également sur un savoir agir avec compétence qui inclut le savoir penser et le savoir agir, l’intelligence des situations 

et des outils. Nous l’avons ainsi définie : 

- savoir analyser et comprendre les situations professionnelles plus ou moins complexes qui se présentent : en mobilisant des outils théoriques (des 

connaissances théoriques, des savoirs sur différentes problématiques sociales, des outils intellectuels (diagnostic, …), des attitudes, une ouverture 

interculturelle… 

- savoir objectiver les finalités de l’action liées aux problèmes rencontrés : en prenant en compte la commande publique, l’institution d’appartenance, la 

personne (et son entourage), la démarche de l’équipe, l’intervention d’autres professionnels… 

- savoir identifier ce qui relève de son métier, de l’action d’autres professionnels, de l’action de la personne, de son groupe d’appartenance, de ses 

réseaux… 

- savoir adopter des stratégies d’action articulant la démarche éducative à l’action d’autres professionnels et à celle de la personne aidée… 

- savoir adopter une démarche d’évaluation soutenue de son activité professionnelle…. 

- savoir s’inscrire dans une démarche de formation tout au long de la vie : exercer une veille professionnelle, apprendre par l’expérience, et des autres, ré 

interroger ses pratiques… 
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1 -   LA  FORMATION DE MONITEUR-EDUCATEUR  I.F.R.A.S.S. 35 places par an  
 

1.1 Définition de la profession et du contexte de l ’intervention 
 
Le Moniteur-Educateur participe à l’action éducativ e, à l’animation et à l’organisation de la vie quot idienne de personnes en difficulté ou en 
situation de handicap, pour le développement de leu rs capacités de socialisation, d’autonomie, d’intég ration et d’insertion, en fonction de leur 
histoire et de leurs possibilités psychologiques, p hysiologiques, affectives, cognitives, sociales et culturelles. 
Il élabore son intervention avec l’équipe de travai l et son encadrement dans le cadre du projet instit utionnel répondant à une commande sociale 
éducative exprimée par différents donneurs d’ordre et financeurs, en fonction de leurs champs de compé tences : intervention individuelle 
(administrative ou judiciaire), collective ou territorialisée. Il intervient dans une démarche éthique qui contribue à créer les conditions pour que les enfants, 
adultes, familles et groupes avec lesquels ils travaillent aient les moyens d’être acteurs de leur développement et de renforcer les liens sociaux et les 
solidarités dans leurs lieux de vie. 
Le Moniteur-Educateur assure une relation éducative au sein d’espaces collectifs et favorise l’accès aux ressources de l’environnement (sportives, culturelles, 
citoyennes…) Il peut ainsi mettre en place et encadrer des médiations éducatives et des activités de soutien scolaire, d’insertion professionnelle ou de loisirs. 
Il veille à la qualité de l’animation des structures dans lesquelles les personnes vivent. Les actes de la vie quotidienne sont un support essentiel à son 
intervention. Il contribue, dans le cadre d’équipes pluri-professionnelles, à la mise en œuvre au quotidien de projets personnalisés ou adaptés auprès des 
personnes accompagnées. Grâce à sa connaissance des situations individuelles, il contribue à l’élaboration de ces projets personnalisés et participe au 
dispositif institutionnel. 
Le Moniteur-Educateur intervient dans des contextes différents. 
Il peut contribuer à l’éducation d’enfants ou d’adolescents ou au soutien d’adultes présentant des déficiences sensorielles, physiques ou psychiques ou des 
troubles du comportement. Dans ce contexte, il assure une relation éducative avec ces personnes, organise et anime leur quotidien, en les accompagnant 
dans l’exécution des tâches quotidiennes. Il contribue ainsi à instaurer, restaurer ou préserver leur autonomie. 
Il peut également intervenir auprès d’enfants, d’adolescents ou d’adultes en difficulté d’insertion. Par son accompagnement quotidien, conduit dans une visée 
de socialisation ou d’intégration, le moniteur-éducateur aide à améliorer l’adaptation sociale de ces personnes. 
Les Moniteurs-Educateurs interviennent principalement, mais sans exclusive dans les institutions du secteur du handicap, de la protection de l’enfance, de la 
santé et de l’insertion sociale assurant une prise en charge collective des publics. Il est employé par les collectivités territoriales, la fonction publique et des 
associations et structures privées. 
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1.2 Principes Généraux 

 
Cette formation s’adresse à des élèves à plein temps ou des salariés en situation d’emploi sur des postes éducatifs (CIF, contrat de professionnalisation) et 
reçus aux épreuves de sélection, ou à des candidats « Post Jury VAE ». 
 
La durée des études est de 2 années scolaires. Les candidats peuvent bénéficier d’allègements de formation théorique ou pratique et de dispenses de 
domaines de formation tels que fixés par l’arrêté du 20 Juin 2007, la durée de la formation de ces candidats ne peut être inférieure à une année scolaire. 
Ce parcours de formation individualisé prenant en compte les allègements et dispenses de formation est validé par le Directeur de l’Ecole et inscrit dans le 
Livret de Formation du Moniteur-Educateur en formation. 
 

Les textes instituant le Diplôme d’Etat de Moniteur-Educateur sont disponibles sur le Site de Legifrance : www.legifrance.gouv.fr 

et sur le Site de l’I.F.R.A.S.S. :  www.ifrass.net 

 

- Décret n°2007-898 du 15 mai 2007 (J.O. n°113 du 1 6 mai 2007) 

- Arrêté et ses annexes du 20 juin 2007 relatif au Diplôme d’Etat de Moniteur-Educateur 

- Circulaire d’application : en cours de signature 

 
La formation de Moniteur-Educateur est une formation professionnelle alternée qui comprend 950 heures d’enseignement théorique (dans les locaux de 
l’IFRASS) et 980 heures de formation pratique (sur les lieux de stage agréés de la Région Midi-Pyrénées). 
 

1.3 Contenu et organisation de la formation 
 
L’architecture générale de la formation préparant au Diplôme d’Etat de Moniteur-Educateur découle du référentiel professionnel associé à chaque diplôme et 
de sa déclinaison en quatre domaines de compétences auxquels sont associés quatre domaines de formation et quatre domaines de certification. 
 
En ce qui concerne le Diplôme d’Etat de Moniteur-Educateur, les quatre domaines de compétences identifiés sont : 
 DC1 : Accompagnement social et éducatif spécialisé 
 DC2 : Participation à l’élaboration et à la conduite du projet éducatif 
 DC3 : Travail en équipe pluri-professionnelle 
 DC4 : Implication dans les dynamiques institutionnelles 
 
Les domaines de compétences du DE ME sont constitués du premier domaine de compétences du DE ES et de la première partie de chacun des trois autres 
domaines de compétences du DE ES. 
 
La formation préparant au diplôme est conçue dans un réel esprit d’alternance (enseignement théorique –formation pratique), fondement pédagogique des 
formations sociales qui s’appuie sur des sites de stage « qualifiants ». 
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1.4 Dispositif de Formation de l’I.F.R.A.S.S.  

 
 - Chaque Moniteur-Educateur en formation est accompagné individuellement par un formateur permanent de l’I.F.R.A.S.S. sur l’ensemble de son 
parcours de l’entrée en formation jusqu’à la passation du Diplôme d’Etat de Moniteur-Educateur. 
 - Le déroulement de la formation en alternance est présenté aux candidats admis, lors d’un module «accueil» de 3 jours (fin juin) pour une entrée en 
septembre de la même année civile. Ce module marque le début de la formation.  
 
Le dispositif structuré de formation de l’I.F.R.A.S.S. permet une progression dans la construction de la professionnalisation des élèves de la façon suivante  
(cf schéma 1) 
 

1ère année = année de pré-professionnalisation (dimension 1 = dominante outils théoriques et méthodologiques ) 

Le Moniteur-Educateur  = un professionnel doté d’outils théoriques et méthodologiques lui permettant de se situer dans le champ complexe du travail social. 

2° année = année plus particulièrement centrée sur l’acquisition des techniques d’intervention éducati ve (dimension 2 = dominante techniques d’intervention éducative) 
et sur la construction de son style personnel de ME  (dimension 3 = les postures et le style personnel du ME) 

Le Moniteur-Educateur = un technicien en action, technicien de l’action éducative aux prises avec une diversité de publics et de problématiques sociales. 

Le Moniteur-Educateur = un professionnel qui sait adopter des postures pertinentes dans ses rapports à l’institution, aux personnes accompagnées, aux partenaires, aux 
autres professionnels 

La construction d’une identité de Moniteur-Educateur  et d’un projet personnel d’implication-investissement dans le métier est bien entendu le fil conducteur de la totalité du 
parcours de formation. 

 

Au-delà des épreuves de certification en cours de formation ou en fin de formation, des travaux individuels permettant un contrôle continu sont demandés dans chaque 

domaine de formation au Moniteur-Educateur en formation. 

De même chaque stage fait l’objet d’évaluations. Cet ensemble d’évaluations et de certifications réalisées en cours de formation est intégrée au Livret de Formation du 

Moniteur-Educateur en formation. 

C’est l’Etablissement de Formation qui présente les candidats ayant suivi la totalité de leur programme de formation, que celui-ci soit complet ou individualisé, au Diplôme 

d’Etat de Moniteur-Educateur. 
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Schéma 1 :    ARCHITECTURE DES DEUX ANNEES DE FORMATION DE MONITEUR-EDUCATEUR 

 
ANNEE 1 ANNEE 2 

 
 

LE SOCLE DES APPRENTISSAGES = 
ANNEE DE PRE PROFESSIONNALISATION 

 

 
LA PROFESSIONNALISATION 

 
Intervenir avec compétence en situation  

sur des problématiques complexes et multiples 
Le projet professionnel de l’étudiant  

 
1-Les fondamentaux  = apports théoriques et méthodologiques ; apports sur les 
politiques sociales, sur l’action éducative 
 

 
1- Les méthodologies d’intervention du ME  
(à partir de situations professionnelles récurrentes pour un ME ou constituant des 
points faibles pour les ME = séquences SF  
 

 
2- Découverte du métier et du travail social 
- découverte de soi et de son choix du métier 
- découverte du métier et des champs professionnels d’exercice du métier 
- découverte des autres professions du social 
 

« stage court » 

 
2- Entrée transversale dans le métier via les « pro blématiques sociales et 
personnelles »  :  
- éclairages théoriques multiples 
- les méthodologies d’intervention pertinentes pour cette problématique 
- la contribution spécifique du ME  

 
3- Un accompagnement de l’appropriation des apports  autour de fils rouges de 
la formation 
- faire des liens entre les DF 
- faire les liens entre les apports et le métier de ME 
 
= importance des ateliers d’analyse des pratiques professionnelles  et des 
ateliers expertise 
 

 
3- Une gestion formatrice de l’alternance comme dém arche d’apprentissage du 
métier (compétences et identité) 

 « stage long » 
- une formation rythmée par les ateliers d’analyse des pratiques professionnelles 
(approche clinique)  
- des ateliers expertise   

 
ACCOMPAGNEMENT COLLECTIF ET INDIVIDUALISE DE LA FOR MATION 

PREPARATION AUX EPREUVES DE CERTIFICATION 
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2 –  LA FORMATION  D’EDUCATEUR SPECIALISE    I.F.R.A.S.S. 70 places par an  

   (réparties en 35 places formation en 3 ans  

              et 35 places formation en 2 ans et moi ns de 2 ans) 

 

  2.1 Définition de la profession et du contexte de  l’intervention 

 

L’Educateur Spécialisé, dans le cadre des politique s partenariales de prévention, de protection et d’i nsertion , aide au développement de la 

personnalité et à l’épanouissement de la personne a insi qu’à la mise en œuvre de pratiques d’action co llective en direction des groupes et des 

territoires. 

Son intervention, dans le cadre d’équipes pluri-pro fessionnelles, s’effectue conformément au projet in stitutionnel répondant à une commande 

sociale éducative exprimée par différents donneurs d’ordre et financeurs, en fonction des champs de co mpétences qui sont les leurs dans un 

contexte institutionnel ou un territoire. 

 

L’Educateur Spécialisé est impliqué dans une relati on socio-éducative de proximité inscrite dans une t emporalité. Il aide et accompagne des 

personnes, des groupes ou des familles en difficult é dans le développement de leurs capacités de socia lisation, d’autonomie, d’intégration et 

d’insertion. 

Pour ce faire, il établit une relation de confiance avec la personne ou le groupe accompagné et élabore son intervention en fonction de son histoire et de ses 

potentialités psychologiques, physiques, affectives, cognitives, sociales et culturelles. 

L’éducateur spécialisé a un degré d’autonomie et de responsabilité dans ses actes professionnels le mettant en capacité de concevoir, conduire, évaluer des 

projets personnalisés ou adaptés à des populations identifiées. Il est en mesure de participer à une coordination fonctionnelle dans une équipe et de 

contribuer à la formation professionnelle d’autres intervenants. 

L’éducateur spécialisé développe une fonction de veille et d’expertise qui le conduit à être interlocuteur et force de propositions pour l’analyse des besoins et 

la définition des orientations des politiques sociales ou éducatives des institutions qui l’emploient. Il est en capacité de s’engager dans des dynamiques 

institutionnelles, inter-institutionnelles et partenariales. 
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L’éducateur spécialisé intervient dans une démarche éthique qui contribue à créer les conditions pour que les enfants, adultes, familles et groupes avec 

lesquels il travaille soient considérés dans leurs droits, aient les moyens d’être acteurs de leur développement et soient soutenus dans le renforcement des 

liens sociaux et des solidarités dans leur milieu de vie. 

L’éducateur spécialisé intervient principalement, mais sans exclusive, dans les secteurs du handicap, de la protection de l’enfance, de la santé et de 

l’insertion sociale. Il est employé par les collectivités territoriales, la fonction publique et des associations et structures privées. 

 

  2.2 Principes Généraux 

 

Cette formation s’adresse à des élèves à plein temps ou des salariés en situation d’emploi sur des postes éducatifs (CIF, contrat de professionnalisation) et 
reçus aux épreuves de sélection, ou à des candidats « Post Jury VAE ». 
La durée des études est de 3 années scolaires. Les candidats peuvent bénéficier d’allègements de formation théorique et/ou pratique et de dispenses de 
domaines de formation tels que fixés par l’arrêté du 20 juin 2007, la durée de la formation de ces candidats ne peut être inférieure à une année scolaire. Ce 
parcours de formation individualisé prenant en compte les allègements et  dispenses de formation est validé par le Directeur de l’Ecole et inscrit dans le Livret 
de Formation de l’éducateur spécialisé en formation. 
 

La formation d’éducateur spécialisé est une formation pratique alternée qui comprend 1450 heures d’enseignement théorique (dans les locaux de l’IFRASS) 

et 2100 heures de formation pratique 60 semaines minimum de stages (sur les lieux de stage agréés de la Région Midi-Pyrénées) 

 

Les textes instituant le Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé sont disponibles sur le Site de Legifrance : www.legifrance.gouv.fr 

et sur le Site de l’I.F.R.A.S.S. :  www.ifrass.net 

 

- Décret n°2007-899 du 15 mai 2007 (J.O. n°113 du 1 6 mai 2007) 

- Arrêté et ses annexes du20 juin 2007 relatif au Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé 

- Circulaire d’application : en cours de signature 

 

  2.3 Contenu et organisation de la formation 

L’architecture générale de la formation préparant au diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé découle du référentiel professionnel associé à chaque diplôme et 

de sa déclinaison en quatre domaines de compétences auxquels sont associés quatre domaines de formation quatre domaines de certification. Cette 

construction modulaire permet la mise en œuvre de la Validation des Acquis de l’Expérience.  

 

 

 



� 



Pour le diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé, deux domaines de compétences « socles » ont été identifiés : 

 DC 1 : Accompagnement social et éducatif spécialisé 

 DC 2 : Conception et conduite de projet éducatif spécialisé 

                       1ière partie : participation à l’élaboration et à la conduite du projet éducatif 

                       2ème partie : conception du projet éducatif 

 

Deux domaines de compétences complémentaires regroupent les compétences transférables (ce qui signifie qu’elles ne correspondent pas à des contenus 

de formation strictement identiques, mais que les compétences acquises peuvent être transférées  dans d’autres situations professionnelles) du DE ES aux 

autres diplômes de travail social de même niveau (ASS, EJE, CESF…) 

 

 DC 3 : Communication professionnelle 

                       1ière partie : travail en équipe pluri-professionnelle 

                       2ème partie : coordination 

           DC 4 : Implication dans les dynamiques partenariales, institutionnelles et inter-institutionnelles 

                       1ière partie : implication dans les dynamiques institutionnelles 

                       2ème partie : travail en partenariat et en réseau 

 

2.4 Dispositif de Formation de l’I.F.R.A.S.S. 

 

 - chaque Educateur Spécialisé en formation est accompagné individuellement par un formateur permanent de l’I.F.R.A.S.S. sur l’ensemble de son 

parcours de l’entrée en formation jusqu’à la passation du Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé 

   - le déroulement de la formation en alternance est présenté aux candidats admis, lors d’un module «accueil» de 3 jours (fin juin) pour une entrée en 
septembre de la même année civile. Ce module marque le début de la formation.  
 

Le Dispositif structuré de Formation de l’I.F.R.A.S.S. permet  une progression dans la construction de la professionnalisation des étudiants de la façon 

suivante  (cf schéma 2) :  

 

1ère année = année de pré-professionnalisation (dimension 1 = dominante outils théoriques et méthodologiques ) 

L’Educateur Spécialisé  = un professionnel doté d’outils théoriques et méthodologiques lui permettant de se situer dans le champ complexe du travail social. 

 

2° année = année plus particulièrement centrée sur l’acquisition des techniques d’intervention éducati ve (dimension 2 = dominante techniques 
d’intervention éducative) 
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L’Educateur Spécialisé  = un technicien en action, technicien de l’action éducative aux prises avec une diversité de publics et de problématiques sociales, et 

impliqué dans l’action interprofessionnelle. 

 

3° année = année plus particulièrement centrée sur la construction de son style personnel d’Educateur Spécialisé  (dimension 3 = les postures et le 
style personnel d’Educateur Spécialisé) 

L’Educateur Spécialisé  = un professionnel qui sait adopter des postures pertinentes dans ses rapports à l’institution, aux personnes accompagnées, aux 

partenaires, aux autres professionnels. 

 

La construction d’une identité d’Educateur Spécialisé  et d’un projet personnel d’implication-investissement dans le métier est  bien entendu le fil conducteur 

de la totalité du parcours de formation. 

 
Au-delà des épreuves de certification en cours de formation ou en fin de formation, des travaux individuels permettant un contrôle continu sont demandés 

dans chaque domaine de formation à l’Educateur Spécialisé en formation. 

De même chaque stage fait l’objet d’évaluations. Cet ensemble d’évaluations et de certifications réalisées en cours de formation est intégrée au Livret de 

Formation de l’Educateur Spécialisé en formation. 

C’est l’Etablissement de Formation qui présente les candidats ayant suivi la totalité de leur programme de formation, que celui-ci soit complet ou individualisé, 

au Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé. 
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Schéma 2 : ARCHITECTURE DES TROIS ANNEES DE FORMATION D’EDUCATEUR SPECIALISE 

ANNEE 1 ANNEE 2 ANNEE 3 
 

LE SOCLE DES APPRENTISSAGES = 
ANNEE DE PRE PROFESSIONNALISATION 

 

LA PROFESSIONNALISATION 
 

Intervenir avec compétence en situation sur des 
problématiques complexes et multiples 

 

LA PROFESSIONNALISATION 

Le projet professionnel de l’étudiant 

(en lien avec le stage en responsabilité et le 
mémoire) comme fil rouge de la formation 

 
1-Les fondamentaux  = apports théoriques et 
méthodologiques ; apports sur les politiques sociales, sur 
l’action éducative 
 

 
1- Les méthodologies d’intervention de l’ES  
à partir de situations professionnelles récurrentes pour 
un ES ou constituant des points faibles pour les ES = 
séquences SF  
 

 
1- Les méthodologies d’intervention de l’ES  
- des séquences spécifiques ciblées sur des 
compétences (SF), en prolongement de l’année 2 (et en 
lien avec des situations de stage) 
- ateliers cliniques + ateliers analyse du travail 

 
2- Découverte du métier et du travail social 
- découverte de soi et de son choix du métier 
- découverte du métier et des champs professionnels 
d’exercice du métier 
- découverte des autres professions du social 
 

stages de découverte 

 
2- Entrée transversale dans le métier via les 
« problématiques sociales et personnelles »  :  
- éclairages théoriques multiples 
- les méthodologies d’intervention pertinentes pour cette 
problématique 
- la contribution spécifique de l’ES (par rapport aux ASS 
notamment = séquences communes dans certains cas) 

 
2- Entrée transversale dans le métier via les 
« problématiques sociales et personnelles »  : 

(poursuite et fin) 
 
 
 
 

 
3- Un accompagnement de l’appropriation des 
apports autour de fils rouges de la formation 
- faire des liens entre les DF 
- faire les liens entre les apports et le métier de l’ES 
 
= importance des ateliers d’analyse des pratiques  
professionnelles  et des ateliers expertise  

 
3- Une gestion formatrice de l’alternance comme 
démarche d’apprentissage du métier (compétences 
et identité) 
- stages (externe et responsabilité) 
- une formation rythmée par les ateliers d’analyse des 
pratiques professionnelles et analyse du travail  
- des ateliers expertise   

 
3- Une gestion formatrice de l’alternance comme 
démarche d’apprentissage du métier (compétences 
et identité)  

ateliers analyse des pratiques 
+ ateliers analyse du travail  

 
 

+ ateliers expertise  
 
4- Une initiation à la recherche  (enquêtes, 
observations, …) et à l’écoute de la parole des 
personnes 

 
4- Une initiation à la recherche  : construction d’une 
problématique et d’une méthodologie (mémoire) 

 
4- Accompagnement du mémoire 

 
 

ACCCOMPAGNEMENT COLLECTIF ET INDIVIDUALISE DE LA FO RMATION 
PREPARATION AUX EPREUVES DE CERTIFICATION  
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MODALITES PRATIQUES 

 

 
�  Inscription sélection  

 

Inscription directement en ligne sur http://inscriptions.ifrass.fr   pour l’année 2009-2010 du 1er Octobre 2009 au 16 novembre 2009. 
Les inscriptions et sélections ont lieu dans l'année scolaire précédant l'entrée en formation. 
 

�  Entrée au Centre de Formation 
 
 Tous les candidats devront avoir été  préalablement : 
 - admis aux épreuves de sélection,  
 - inscrits en formation à l'Ecole dans la limite du nombre de places disponibles chaque année,  
 - et pour les Stagiaires en situation d'emploi fournir l'accord de l'employeur pour suivre cette formation. 
 
 Tout étudiant ne sera admis au Centre de Formation qu'après avoir fourni toutes les pièces nécessaires à la constitution de son dossier  administratif et 
médical (vaccination Hépatite B). 
 
 Tout étudiant est soumis au règlement des études donné et signé à l’entrée en formation. 
 
   

�  Frais d'inscription et de scolarité  

 
Le paiement des frais d’inscription et de scolarité est obligatoire pour tous les élèves, qu’ils soient ou non en situation salariale. 
Les frais d’inscription pour l’année scolaire 2009-2010 sont fixés à 290 euros (le Conseil Régional Midi-Pyrénées a décidé de prendre en charge ces 290 
euros par un remboursement direct aux candidats boursiers) 

Les frais de Scolarité pour l’année scolaire 2009-2010 sont fixés à 452 euros 

Ils sont payables, selon les cursus de Formation Initiale ou Continue, 30 jours avant l’entrée effective.   
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�  Sécurité Sociale  
 
Les étudiants en formation d’Educateur Spécialisé bénéficient du régime Etudiant 
Elle est Obligatoire et prioritaire 
 - obligatoire : toute personne (entre 16 et 28 ans) s’inscrivant dans l’enseignement supérieur doit obligatoirement s’affilier à un centre de 
remboursement étudiant ; 
 - prioritaire : le régime étudiant (contributif) prime sur tout autre régime de maintien de droits (non contributif) 
Les étudiants Educateurs Spécialisés boursiers sont exonérés de la cotisation de la Sécurité Sociale régime Etudiant. 
Les élèves en formation Moniteur-Educateur n’étant pas considérés comme étudiants ne sont pas soumis à la Sécurité Sociale Régime Etudiant. Ils doivent 
avoir une couverture sociale personnelle  
Tous les étudiants doivent présenter à l’entrée en formation une attestation de responsabilité civile et de couverture sociale. 
Le cas particulier d’un candidat  est vu cas par cas lors de la rentrée scolaire. 
 

�  Aides  Financières à la Formation. Diverses possibilités  
 
Les candidats doivent envisager le financement de leur formation avant leur entrée en  formation  ; se renseigner auprès des organismes officiels et de leurs 
sites internet (Conseil Régional Midi-Pyrénées - Direction Départementale du  Travail et de l'Emploi – Pôle Emploi) ou de leur employeur. 
 
Le Centre de Formation n'attribue aucune aide financière aux élèves, il apporte toutes informations nécessaires sur les Organismes à contacter à cet effet 
(notamment en ce qui concerne la demande de Bourse Régionale en Travail Social attribuée par le Conseil Régional Midi-Pyrénées). 
 
 Des délais de constitution de demande étant souvent nécessaires, les candidats sont priés de se préoccuper de ces possibilités, avant le résultat d'admission 
au Centre de Formation. 
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Le Secrétariat du Pôle Sélection  

reste à la disposition de tous les candidats pour t ous 

renseignements complémentaires 

 

 

Tél : 05.34.63.89.19 

 

Fax : 05.34.63.89.15 

 

Adresse email : ml.colleoni @ifrass.fr 

 

Visitez notre Site Internet www.ifrass.net 
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